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Concern as Morocco blocks human rights groups

New York-based Human Rights Watch expressed concern Friday over what it said is Morocco’s interference 
with the activities of local and international human rights organizations operating in the country. (AFP)
Text size A A A
By The Associated Press | Rabat 
Friday, 7 November 2014
New York-based Human Rights Watch expressed concern Friday over what it said is Morocco’s interference 
with the activities of local and international human rights organizations operating in the country.

Since the summer, the statement said, Moroccan authorities have blocked meetings and gatherings of some 
of the more critical rights groups in the country, including 15 involving the Moroccan Association for 
Human Rights.

Morocco has long presented itself as a great respecter of human rights and is set to host the second annual 
World Forum on Human Rights on Nov. 27.

In June, Driss El Yazami, the head of the country’s official human rights group, said the Forum’s choice of 
Morocco was international recognition of the “kingdom’s achievements in this domain.”

Human Rights Watch, however, said there has been a crackdown following a speech in July in which Interior 
Minister Mohammed Hassad slammed unnamed rights groups for falsely accusing security forces of rights 
abuses.

Several meetings by branches of the Moroccan Association for Human Rights around the country were 
blocked in July, September and October. Ouafa Charaf, a member of the group, was convicted of falsely 
accusing police of torture in August and sentenced to a year in prison. When she appealed, her sentence 
was doubled on Oct. 20.

Authorities blocked Amnesty International from holding its annual summer youth camp on Sept. 1. A 
seminar on investigative journalism by the Ibn Rochd Center for Study and Communication was stopped on 
Oct. 31 as well.

Government spokesman Mustapha Khalfi did not immediately respond to calls from The Associated Press 
seeking comment, but in October he told the press there was “no systemic policy to prevent the activities 
of human rights associations.”

http://english.alarabiya.net/en/News/middle-east/2014/11/07/Concern-as-Morocco-blocks-human-rights-
groups.html
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A Workshop on Human Rights Education draws 250 people

A workshop given during the World Human Rights Forum, in Marrakesh, Morocco, and co-facilitated by 
Equitas and UNESCO attracted more than 250 people on Friday. The participants were all members of 
Moroccan and international human rights organizations related. The objective of the workshop was to 
discuss the effectiveness and sustainability of human rights education. Participants also discussed the 
importance of collaboration between non-governmental organizations, government institutions and schools.

http://www.equitas.org/en/news/latest-news/equitas-workshop-on-human-rights-education-draws-250-
people/
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Former Minister Accuses UN of “Anti-Family” Agenda

Former Saint Lucia government Minister, Sarah Flood Beaubrun, has expressed concern and disappointment 
that the United Nations system, is applying undue pressure in seeking to influence positions of sovereign 
member states, in the furtherance of an “anti-family” agenda.

She made specific reference to  UN Agencies, such as UNAIDS.

Flood-Beaubrun, who is the founder of the Caribbean Centre for Family and Human Rights (Carifam), 
spoke on the issue as she participated in the Second World Human Rights Forum in Marrakesh, Morocco. 

She was addressing    a thematic forum discussing Family and Human Rights Law, hosted by the Azzahrae
Forum for Moroccan Women .

The former Minister spoke  on the subject :The Human Rights System:  What is its impact on the family and 
its role in securing its protection?”

Flood-Beaubrun reminded participants of the principles of the UN Charter which recognized the 
sovereignty of Member States to which UN Agencies are accountable – not the other way around.

The Morocco forum was held from November 27-30, 2014 and welcomed over 6000 participants from 100 
countries representing  local, regional, and international NGO’s, United Nations agencies, governments, 
national human rights institutions, professional groups, political leaders, global human rights  and  
development stakeholders, trade unions and corporations.

Flood-Beaubrun served as Minister of Health, Human Services, Family Affairs and Gender Relations   and 
later as Minister of Home Affairs and Gender Relations, during two previous Saint Lucia Labour Party (SLP) 
administrations.

CARIFAM, the organization she later founded, is a non-profit body which works to protect family, human 
rights and human dignity in the Caribbean.

http://www.stluciatimes.com/article/former-minister-accuses-un-%E2%80%9Canti-family%E2%80%9D-
agenda
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من دسترة حرية المعتقد هم المسلمونالمستفيد 
بقى الجدل هو تأويل الحركات الدينية، إن الإسلام كفل حرية المعتقد، وي سوسيولوجياأستاذ الفلسفة بكلية الآداب والعلوم الإنسانية بمكناس، والمتخصص في  الغيلانيقال محمد 

ا على المستوى الاجتماعي والقيمي، مبرزا أنه من الصعب من الناحية   متسامح أو العكس، ، القول إن المجتمع المغربيالسوسيولوجيةهذه الحرية وكيفية ممارستها ومجالات تطبيقا
.لأن الأمر بحاجة إلى دراسات في هذا السياق

أثير في المنتدى العالمي لحقوق الإنسان المنعقد أخيرا بمراكش موضوع حرية المعتقد، والذي أثار خلافات كبيرة، ما تعليقك؟
الحرية موضوع  ذا المعنى ليست هذه). من شاء فليؤمن ومن شاء فليكفر(من حيث المبدأ لا يستطيع المجتمع إنكار حرية المعتقد، لأن هذه الحرية مكفولة في الدين نفسه 

ا على المستوى الاجتماعي والقيمي م لحرية  قد يختلف علماء الدين في. اختلاف، غير أن الجدل قائم حول تأويل هذه الحرية وحول كيفية ممارستها ومجالات تطبيقا نظر
م يقوم على مبدأ ق أنه لا والح. دة العقيدةوح المعتقد وقد يجدون في ذلك مدخلا لتهديد نمط التدين الأكثر انتشارا، وهم فعلا متحفظون في هذا الجانب لأن جوهر خطا

.يمكننا إنكار وجود بنية تدين راسخة على مستوى الخطاب والسلوك
:هناك مستويات خمسة لفهم جوهر الخلاف في موضوع حرية المعتقد

.الخطاب الديني الرسمي -أولا
.الخطاب الديني الفقهي -ثانيا
).الذي تتبناه الحركات الدينية(الخطاب الديني الحركي  -ثالثا
.الخطاب الديني الاجتماعي -رابعا

.الخطاب الحقوقي في موضوع الدين -خامسا
ا وت. إن حقل الصراع اليوم هو على مستوى الهيمنة على التأويل وعلى الهيمنة على التدين برير سلوكها، كل ممارسة دينية أو اجتماعية أو سياسية هي بحاجة إلى تأويل خطا

.نحن هنا إزاء صراع حول المشروعية والهيمنة
ا الفاعلون قد تتقاطع وقد تتمايز أو تتضارب بحسب الرهانات التي تقوم عليها المبادئ والقيم التي إستراتيجياتتندرج المستويات الخمسة، التي أشرت إليها، ضمن   يؤمن 
د الدين إلى هذا الجدل القائم يعي. لم يعد الدين اليوم قضية شخصية تنتمي لاختيارات الفرد وذات صلة بحياته الخاصة. الاجتماعيون انطلاقا من اعتبار الدين ساحة صراع

ء باسم الدين إن نزع الدين من مجاله الطبيعي يجعل منه فرصة لممارسة الهيمنة سوا. الواجهة عبر المطلب الحقوقي، وكلما انتزع الدين من الفرد، كلما ارتفع منسوب هذا الجدل
ا أن تغير عقائد الناس وأنماط تدينهم وقناعا. نفسه أو باسم السياسة أو باسم الخطاب الحقوقي، وهنا تكمن برأيي خطورة هذا التوظيف م الميتافيزيقية، ليس هناك قوة بإمكا

ولا يمكن أن . ع تدينهقد يغير الفرد دينه من دون أن يفقد المجتم. وحدها الصيرورة الاجتماعية الكفيلة بإرساء قوانين اجتماعية ترسم حدود القيم الجديدة وتلفظ القيم المتلاشية
ولذلك قد . دةلأن المجتمع ليس مجموع الأفراد بل هو حصيلة تفاعل قوى ضمن صيرورة علاقات اجتماعية معق. بين التدين الفردي والتدين الجماعي سوسيولوجيةنجد رابطة 

تلاعب بالتوازنات ولذلك أيضا على كل الفاعلين أن يدركوا أن ال. تتغير القوانين وقد يتغير نظام الحكم غير أن تغيير تدين الناس لا يتحكم فيه قرار ما أيا كان مصدر هذا القرار
.فيه مخاطرة كبيرة السوسيودينية

ه أن المغرب في ن، الذي أكد فينساهل فعلا المغرب متسامح مع من تخلى عن الإسلام واعتنق ديانة أخرى، مثلا المسيحية؟ وما رأيك في تصريح لرئيس المجلس الوطني لحقوق الإ
ة؟على التعبد في الأماكن السرية؟ وهل يمكن أن يكون له تأثير على انتشار المسيحية لدى المغارب الأفارقةحاجة إلى بناء كنائس جديدة، تجنبا لإكراه المهاجرين 

ي أن نثير والموضوعية تقتض. ، نحن بحاجة إلى دراسات في هذا السياقالسوسيولوجيةأفهم من سؤالك أنك تقصد هل المجتمع المغربي متسامح؟ وهذا سؤال صعب من الناحية 
طروحات تستوعب هذا وقد ساهم الفلاسفة في بلورة أ. التسامح مبدأ ديني وفلسفي، وقد أثير بإلحاح في المجتمعات التي عاشت حروبا دينية. هذه الصعوبة على أكثر من صعيد

ذه المجتمعات لفيات متنوعة لكن مبدأ التسامح الديني موضوع مثار هنا وهناك ولدواع وخ. طبعا المجتمع المغربي لم يعرف حروبا دينية. المبدأ تفاعلا مع التجربة الخاصة 
دل دود الج حهناك مغاربة أعلنوا اعتناقهم لأديان محددة وهذا معروف، بل هناك من أعلن عن ذلك علانية، بالصوت والصورة، ومع ذلك ظلت هذه الواقعة في. ومتناقضة أيضا

قانونية  قد يكون المقصود هنا تحديدا الحق في ممارسة القناعة الدينية داخل مجتمع يعتقد بدين مختلف، وهذا يطرح فعلا مشكلات حقيقية. الإعلامي في أحسن الأحوال
، تفاديا ةالأفارقالسؤال الأساسي هل نملك إحصائيات دقيقة؟ لكن أن نبرر الدعوة إلى بناء الكنائس استجابة إلى تصاعد أعداد المهاجرين . وسوسيولوجيةوسياسية وحقوقية 

. ة ولا تثير مشكلةالمشكلة ليست في بناء الكنائس أو المعابد فهي موجود. لإكراه هؤلاء على التعبد السري، فإن هذا يعد تبريرا متهافتا أو على أقل تقدير تفسيرا غير جدي
د؟ هذه جساهل وجود المساجد مثلا سيمنع المجموعات الاجتماعية من ممارسة تدينهم بشكل سري؟ هل جميع المتدينين المغاربة يمارسون شعائرهم داخل الم: لكن دعنا نتساءل

.لجمعيإن المقدس يسكن في مكان آخر، في أعماق الضمير ا. رؤية تبسيطية وسطحية لمشكلة أكثر تعقيدا، ولا أفهم لماذا نصر على تعليب المقدس في الحجر والإسمنت
؟في الفقه الإسلامي هناك تيار يدعو إلى قتل المرتد، ما تعليقك< 

http://ghafri.over-blog.com/2014/12/5485cf46-ac2a.html

http://www.assabah.press.ma/index.php?option=com_content&view=article&id=64139:2014-12-05-15-32-
26&catid=1:cat-courrier&Itemid=580
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همه ما أف. لكن إن كان هناك من يدافع عن جواز قتل المرتد فالأجدر التأكد أن المرتد كان أصلا على دين الإسلام. لعلك تعلم أنني لست فقيها ولا أستطيع ادعاء ذلك< 
 في ولك على ذلك مثالا. أن االله وحده صاحب سلطة الحكم على إيمان عباده، وإن كل تدخل بشري في هذه السلطة هو شرك باالله نفسه وهذا منصوص عليه في الإسلام

د، كثر من شاهد أعند إقامة الحد على الزاني لابد من توفر شروط جد صارمة، على رأسها الاعتراف الطوعي بالجرم، لكن في حال تعذر الاعتراف فلابد من وجو : مجال آخر
م الزنا في الإسلام لا يمكن إطلاقا إثبات جر . وأن يقدم الشاهدان أدلة قاطعة على ادعائهما ثبوت فعل الزنا وإن عجزا عن ذلك يقام عليهما الحد، بدلا من أن يقام على المتهم

إن . فاحشةإذا ابتليتم فاستتروا، أي لا تعلنوا ال: إلا في هذه الشروط، عمليا لا يمكن إثبات الزنا إلا بالتجسس، وهو أيضا محرم في الإسلام، هناك مبدأ معروف في الإسلام
ذا المعنى يطالب الفرد باحترام المجتمع فقط ؟ على أي فكيف نطبق حد الردة في ضوء هذا المثال. الإسلام يقاوم إعلان الفاحشة، لكنه لا يدعي استحالة حصولها، وهو 

لا يمكن  لوجياسوسيو .  مبدأ الخصوصيةن فيأساس؟ تحت أي مبرر؟ من يحق له الحكم بالردة؟ والحال أن الزنا واقعة اجتماعية أخلاقية بيد أن الردة واقعة إيمانية، وهما معا يشتركا
ار وكل فرد إن الإسلام قائم على الاختي. تطبيق الشريعة إلا في مجتمع يؤمن بالإسلام على أساس تعاقد يخضع لشروط صارمة، وهناك فرق بين أن تكون مؤمنا أو وارثا لدين

.مسؤول عن اختياره ولا توجد قوة أو مؤسسة أو مرجعية أو إمارة يحق لها قتل الناس على أساس ديني أو الدعوة إلى ذلك
كيف ترى تنامي المد الشيعي بالمغرب، وهل فعلا نجح هذا المذهب في وضع قدم له بالمغرب؟

قة ولا في المغرب، لكن ماذا تقول الإحصائيات؟ كلها متضاربة وغير دقي” مدا شيعيا“منذ أزيد من عقد من الزمن طرح علي السؤال نفسه، قد يتصور الناس أن هناك فعلا 
ا  لكنها مجموعات هامشية وعاجزة عن إحداث الاختراق الاجتماعي. هذا لا ينفي وجود مجموعات هنا وهناك تتبنى الإسلام على عقيدة المذهب الشيعي. يمكن الوثوق 

س هناك من ونتخلص منهم؟ اليوم لا يمكن أن نمنع الناس من التعبير عن مواقفهم الوجودية، ولي نبيدهموإذا كان هذا التدين يزعج البعض فهل . والسياسي بالأحرى الديني
كوني الذي يجب إنه الدرس ال. كل معالجة أمنية أو مذهبية ستترك آثارا اجتماعية سلبية، يوجد الإيمان حيث لا يمكن استئصاله. خيار سوى الحوار والانفتاح والتفهم والاعتراف
.أن نستوعبه في مجتمع القرن الواحد والعشرين

.ب مدنيةلسنا في مجتمع لنعيش جنبا إلى جنب بل لنعيش معا، وهذا تمرين حضاري يحتاج إلى مجتمع متعلم ونخ. اتركوا الناس يتدينون كما يبدو لهم وامنحوهم الحرية
كيف ترى الوجود اليهودي بالمغرب؟

لاص إلى المبدأ هنا هو الوطنية، والإخ. لا أعتقد أن هناك مشكلة مع اليهود المغاربة، فهم جزء من النسيج الاجتماعي وكغيرهم من المغاربة لهم حقوق وعليهم الواجبات نفسها
 الأخلاق لست هنا في موقع تقديم الدروس في. أسيدون سيونولا نملك إلا أن نفتخر بمثقفين من أمثال إدموند عمران المليح ومناضلين من قبيل . الانتماء والعمق الحضاري

هدوا أكثر وأن يوظفوا غاربة أن يجتالم والوطنية لكن هناك اعتبارات وطنية وقومية تجعل البعض يتحسس من موقف اليهود المغاربة من القضية الفلسطينية وأعتقد أن بإمكان اليهود
م ومواقعهم لدعم الفلسطينيين ورفع الظلم والاستئصال الذي يتعرضون له منذ تأسيس الكيان الصهيوني وأن يشاركوا بفعالية في من ع من خلال تأسيس ة التطبياهضإمكانا

م أن يقودوا حملات توعية بالحق الفلسطيني بين يهود العالم وحثهم على وقف كل دعم لكيان عنصري است هيآت سيء إلى اليهود اني ييطوطنية ومدنية لهذا الغرض، وبإمكا
.كما بوسعهم أن يساهموا مغاربة في تجويد الاقتصاد الوطني ومثقفين في إشعاع الثقافة المغربية. قبل أن يسيء إلى غيرهم
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Droits de l’Homme: beaucoup reste à faire

Forum droits de l homme marrakech novembre 2014

La 2ème édition du Forum mondial des droits de l'Homme a traité des problématiques non résolues depuis 
la conférence de Vienne (1993) sur les droits de l'Homme.

Soutenu par l'Argentine (qui devrait initialement accueillir la deuxième édition) et le Brésil, le Forum 
mondial des droits de l'Homme (27-30 novembre 2014) a tenu ses assises dans la ville de Marrakech, terre 
de dialogue, de diversité et d'interaction féconde des cultures et des civilisations. SM le Roi Mohammed VI y 
voit un hommage à notre pays et au continent africain.

Bilan honorable

Le Forum de Marrakech, un événement d'envergure internationale, s'est tenu pour la première fois en terre 
africaine. Plus de sept mille participants venus d'une centaine pays se sont ainsi réunis dans la ville ocre. A 
l'ordre du jour, figuraient la problématique des droits de l'homme, de la femme et de l'enfant, la lutte contre 
la violence, l'abolition de la peine de mort, la préservation des droits des journalistes et les personnes en 
situation de handicap.
Le Forum de Marrakech, qui s'est voulu une plate-forme de réflexion, a ouvert ses travaux par un message 
royal adressé aux participants nationaux et internationaux et lu par le ministre de la Justice et des Libertés, 
Mustapha Ramid.
Ce message interpelle un Maroc qui avance sûrement et sereinement sur la voie sans fin des droits de 
l'Homme et qui peut se prévaloir, après 15 ans d'efforts collectifs, d'un bilan honorable couvrant des 
domaines aussi vitaux que la justice transitionnelle, les droits des femmes, le développement humain, la 
réhabilitation de la culture amazighe en tant que composante essentielle de l'identité marocaine, le 
renforcement des institutions nationales des droits de l'Homme et la gestion du champ religieux sur la base 
des principes, préceptes et desseins tolérants de l'islam.

S'agissant de la situation internationale des droits de l'Homme, le message royal a rappelé qu'elle connaît 
des changements profonds et que le Forum de Marrakech constitue un moment privilégié d'échange et de 
débat sur les enjeux émergents de ces droits. Cette manifestation se voulait aussi, nous a confié un 
participant, une plate-forme de partage et de réflexion et une occasion de faire parvenir un message qui 
stipule sans détour que l'Afrique aspire à jouer un rôle sur l'échiquier international.
Le message royal n'y est d'ailleurs pas allé par quatre chemins et il l'a dit clairement: «L'Afrique ne peut plus 
rester simple consommatrice de normes internationales conçues en son absence». Et d'ajouter de manière 
encore plus explicite: «A défaut d'avoir contribué à son élaboration, l'Afrique doit pouvoir enrichir le Droit 
international des droits de l'Homme avec sa culture propre, son histoire et son génie afin de mieux se 
l'approprier». 
http://www.lereporter.ma/actualite/a-la-une/4115-droits-de-l%E2%80%99homme-beaucoup-reste-%C3%A0-
faire.html
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«L'Afrique, a aussi souligné le message royal, est suffisamment mûre pour tenir toute la place qu'elle mérite 
dans l'architecture mondiale des droits de l'Homme et y assumer pleinement son rôle. L'universel est 
commun, le cheminement est spécifique, tel est le leitmotiv d'une Afrique responsable, imprégnée et 
engagée pour les droits de l'Homme; une Afrique qui ne peut rester l'objet sempiternel des débats sur les 
droits de l'Homme; une Afrique qui souhaite également être écoutée pour dire sa contribution à la 
conception des normes et valeurs réellement universelles».

Une Autorité pour la parité

L'un des moments forts de la séance inaugurale du Forum de Marrakech a été celui de la lecture des 
passages du message royal annonçant spécifiquement qu'une loi sur le travail domestique, qui concerne 
principalement les jeunes filles, est actuellement en discussion au Parlement et que le gouvernement 
travaille à l'élaboration d'une loi sur la lutte contre la violence. Des passages qui annonçaient aussi, en 
faisant vibrer la salle des conférences, l'installation prochaine d'une Autorité pour la parité et la lutte contre 
toutes les formes de discrimination. «Nous savons cependant qu'il nous reste beaucoup à faire», a fait 
remarquer le message royal.
Trois jours durant, les participants au Forum de Marrakech ont dû remarquer la tenue de cette rencontre 
dans les meilleures conditions possibles, même si certaines lacunes s'y sont involontairement invitées. 
«L'organisation est parfaite», a reconnu Ndong Ella Baudelaire, président du Conseil des droits de l'homme 
(CDH) de l'ONU, pour décortiquer toutes les thématiques des droits de l'Homme.

Refus de cautionner

Pour le Maroc, l'organisation et la tenue de cette manifestation haut de gamme est une reconnaissance à 
l'international des acquis et des réalisations accomplies par le Royaume, volet droits de l'Homme. Mais ne 
l'entendent pas de cette oreille ceux qui essaient de justifier le boycott du Forum.
Khadija Riadi, ex-présidente de l'Association Marocaine des droits humains, nous a déclaré lors d'une 
manifestation observée par l'AMDH devant le village du Forum à Bab Ighli: «Nous refusons de participer à 
cette 2ème édition du Forum Mondial des droits de l'Homme». Et d'expliquer la raison de ce refus: «Nous 
refusons de cautionner cette politique. Les responsables, tout comme l'Etat marocain, essaient de faire 
véhiculer le message selon lequel le Forum qui s'invite au Maroc est la preuve que le pays est un Etat de 
droit où fleurissent les droits de l'Homme». La réponse du berger à la bergère ne s'est pas fait attendre. Le 
président du Conseil national des Droits de l'Homme, Driss El Yazami, a tenu à préciser lors d'un point de 
presse que toutes les associations concernées ont été invitées et que «la meilleure réponse au boycott est 
la participation massive des associations à ce Forum».
L'association de l'Amazighité n'a pas suivi le mouvement de boycott, refusant la politique de la chaise vide. 
Elle a donc participé aux assises du Forum de Marrakech tout en organisant un sit-in de protestation 
(samedi 29 novembre 2014) devant le Palais des congrès à Marrakech. Un membre de l'association nous a 
confié: «Nous revendiquons toujours la mise en œuvre de la Constitution 2011 concernant l'amazigh, bien 
que trois années se soient écoulées depuis. Si nous ne boudons pas cette manifestation internationale, c'est 
parce que cette tribune nous offre l'opportunité de faire passer et de parvenir notre message au national 
comme à l'international. On ne crache pas dans sa soupe».
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Réagissant à son tour au boycott, Mohamed Sebbar, SG du CNDH, nous a confié: «Les associations sont 
libres de prendre les décisions qu'elles jugent appropriées. La nature refuse l'unanimité. Je dis bien que le 
boycott ne constitue nullement l'événement». En effet, les organisateurs ne manquent pas d'arguments. Des 
responsables de tous bords, de plus de 94 pays, ont fait le voyage à Marrakech et ont assisté en force (7.430 
participants) au débat fructueux et responsable. Si aujourd'hui 7 ou 8 associations ont boudé la majorité, le 
Forum a bien eu lieu et dans de bonnes conditions.

Un défi pour le Maroc

La problématique des droits de l'homme a été décortiquée dans les forums thématiques réunis sous des 
chapiteaux qui portaient les noms de personnalités ayant marqué les avancées des droits de l'Homme au 
Maroc. Les travaux se sont déroulés dans quatre espaces. Les intervenants se sont accordés à reconnaître 
que c'était un réel défi pour le Maroc d'organiser cette 2ème édition du Forum mondial des droits de 
l'Homme à Marrakech, en terre d'Afrique.
Bien qu'il persiste partout dans le monde des défaillances en matière de droits de l'Homme, il n'en demeure 
pas moins que nombre de pays ne ménagent pas leurs efforts pour renforcer la mise en œuvre et la 
protection des droits de l'Homme. Certes, les abus sont là, la responsabilité n'est pas l'apanage du seul 
système étatique; elle est partagée. Il serait anormal que les grandes puissances persistent à vouloir 
confectionner pour les autres, en matière des droits de l'homme, des accoutrements à leur mesure.
Le Maroc, en ce qui le concerne, peut se vanter sans fausse modestie d'avoir réalisé des avancées notoires 
dans ce domaine. Il existe cependant des lacunes et des défaillances -la perfection n'est pas de ce monde- et 
les défis sont grands et ô combien contraignants! Le message royal a souligné l'engagement du Maroc pour 
la promotion de la culture des droits de l'Homme et sa mise en œuvre sur le terrain pour que ces droits 
ne restent pas de simples slogans, afin de redorer le blason du pays et son look à l'international. Notre pays, 
a précisé le message royal, «a souverainement choisi d'engager des réformes profondes et volontaristes qui 
répondent aux aspirations et aux attentes de nos citoyens... Ce processus innovant et inclusif, couronné par 
l'adoption en 2011 d'une nouvelle Constitution, a permis de consolider l'Etat de droit démocratique en tant 
que choix irréversible».
Le bilan du Maroc est honorable. La suite est à espérer même si le monde ne s'est pas fait en une journée. 
Driss El Yazami a dit aux médias: «On ne fait pas un Forum mondial des droits de l'Homme pour dire que le 
monde se porte bien. Nul ne se porte bien dans le monde, volet droits de l'Homme. Nous sommes 
conscients qu'il reste beaucoup à faire».
Un participant étranger nous a confié: «Les droits de l'Homme restent encore aujourd'hui malmenés même 
par des Etats où le concept est né et a évolué depuis des décennies, sous d'autres formes. Mais il est là. Ces 
Etats se doivent donc de remettre de l'ordre d'abord chez eux pour que leurs conseils soient pris au 
sérieux.
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Des orphelins placés dans les mêmes centres que les 
délinquants
Les enfants orphelins ou victimes de crimes se retrouvent parfois dans des centres destinés aux jeunes 
délinquants et criminels. En cause : la méconnaissance des juges.

« Ils n’ont rien à se reprocher, pourquoi vivre ce calvaire ? », se demande Fatima El Oualfi, vice-présidente 
de l’association Osraty. « Ils », ce sont les enfants placés par la justice parce qu’ils ont été victimes de 
violence au sein de leur famille ou parce que leurs parents sont prisonniers par exemple, et qui se 
retrouvent dans des centres de sauvegarde fermés, normalement destinés aux mineurs de plus de 12 ans « 
en conflit avec la loi ou en situation difficile ».

Pourtant, comme l’explique Miloud Sefnaj, chef du service de la sauvegarde de l’enfance au sein du ministère 
de la Jeunesse et des Sports, le placement dans un tel centre (il en existe 20), « est un dernier recours pour 
les magistrats ». La juge de mineurs Fatima Ougadoum explique : « 50 % de ces dépôts pourraient être 
évités ». En effet, les juges peuvent choisir de les placer sous tutelle, dans une institution de formation 
professionnelle, une association, une institution privée…

Mais alors pourquoi réserver un tel sort à ces enfants ? Il semble que le manque de formation des juges 
soit l’une des explications. « On ne sait pas pourquoi, peut-être que des juges ne connaissent pas toutes les 
alternatives », tente de nous expliquer Amina L’malih, directrice de l’association Bayti. Il y a quelques jours, 
elle a dû intervenir pour faire sortir d’un centre de sauvegarde une fillette placée par le tribunal de Beni 
Mellal parce qu’elle venait de perdre ses parents. Pourtant, le Conseil national des droits de l’Homme avait 
déjà tiré la sonnette d’alarme en 2013 en démontrant que beaucoup de ces placements étaient injustifiés.

Intérêt supérieur de l’enfant ?

Autre problème : la difficulté des juges (et même des experts internationaux) à s’accorder sur une 
définition du concept d’ « intérêt supérieur de l’enfant  » inscrit dans la Convention internationale des 
droits de l’enfant (dont le Maroc est signataire), sans être accompagné de précision. « C’est à la fois la force 
et la faiblesse de l’article 3 de la Convention d’être aussi vague », explique Guillaume Landry, du bureau 
international des droits de l’enfant basé au Canada. La définition peut donc être interprétée de différentes 
manières, Guillaume Landry donne l’exemple de la République démocratique du Congo qui considère que 
lors d’une séparation des parents, l’intérêt supérieur de l’enfant est financier et que la garde de celui-ci est 
donc confiée au parent le plus riche. Le concept est si difficile à définir que le guide du Haut Commissariat 
aux réfugiés pour le déterminer, fait près de 100 pages.

http://telquel.ma/2014/12/07/orphelins-places-dans-les-memes-centres-que-les-delinquants_1425374
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Et au Maroc, cette notion semble étrangère à certains juges, d’après ce que raconte Ana Habiba Dahbi, de 
l’association espagnole au Maroc Aida : « le corps judiciaire est très réticent, quand j’ai rencontré des juges 
et que je leur ai parlé de l’importance de l’intérêt supérieur de l’enfant, ils me disent ‘ c’est votre 
association qui l’a créé, cela n’existe pas ‘ ». Depuis la mise en place de la nouvelle constitution qui place la 
primauté des conventions internationales sur le droit interne, les juges des mineurs accordent peut-être 
plus d’importance à ce principe.
Des nomades culpabilisés et baladés de centre en centre
Quand les mineurs sont placés dans ces centres de sauvegarde en attente d’une décision judiciaire, ils 
comprennent encore moins pourquoi ils se retrouvent enfermés, « l’enfant culpabilise, croit qu’il est puni 
alors qu’il est victime, d’un viol par exemple », s’attriste Ana Habiba Dahbi.
« Les juges des mineurs pensent d’abord au dépôt dans un centre en dépit des effets négatifs », explique 
Fatima Ougadoum. Quand ils sont placés dans ces centres, les enfants victimes (qui ont parfois 7, 8 ou 9 
ans) se retrouvent avec des délinquants voire des criminels. Et Fatima El Ouafi en est sûre : « à force de 
côtoyer ceux qui sont en conflit, ils finissent par prendre la même voie ». Et le rapport de la Fondation 
Mohamed VI en témoigne, une grande partie des détenus actuels sont passés par ces centres.
En plus, ils y restent parfois pendant des années, jusqu’à leurs 18 ans. Pourtant, l’article 37 de la Convention 
des droits de l’enfant dispose que la détention doit être « aussi brève que possible ». « Parfois, j’ai 
rencontré des enfants qui ont vadrouillé entre quatre et cinq centres, ils passent comme des nomades d’un 
centre à l’autre, je condamne vraiment cette pratique de certains juges », raconte Fatima Ougadoum.
Un manque de personnel

Et même pour les jeunes qui ont commis des délits ( pour la plupart des délits mineurs ), ils sont souvent 
eux-mêmes victimes (de violence, de leur environnement…) et les centres manquent tellement de moyens 
qu’ils ne sont pas non plus adaptés pour eux. « Il y a un manque flagrant de personnel », nous explique 
Amina L’malih qui demande d’« agir en urgence ». Le rapport du CNDH dénonçait déjà la qualité des 
conditions d’hébergement (hygiène qui laisse à désirer, violence, toxicomanie, manque de relations avec la 
famille quand elle est existante…).

Certains centres ont un établissement scolaire intégré, ce qu’Amina L’malih dénonce parce que cela 
participe à la désocialisation de l’enfant. Et tous ne vont pas à l’école, soit parce que les centres sont très 
loin des centres villes, soit parce que les enfants restent trop peu de temps pour établir un plan 
d’accompagnement. Miloud Sefnaj tente de relativiser : « la majorité n’auraient jamais été scolarisés », mais 
avoue qu’il y a de grandes différences de qualité d’un centre à l’autre :« il y a des centres qui honorent et 
d’autres qui sont bien en deçà du niveau requis ». Le représentant du ministère explique qu’un comité de 
suivi a déjà visité tous les centres et qu’une procédure de recours par les enfants est en train d’être mise 
en place en collaboration avec l’Unicef.
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LE MAROC APOSTROPHÉ SUR LES DROITS DE L'HOMME AU SAHARA OCCIDENTAL
Coup de grisou entre Bruxelles et Rabat
Les violations perpétrées par les autorités marocaines à l'encontre des militants sahraouis qui sont toujours 
emprisonnés, «sont incompatibles avec ce rapprochement entre le Royaume du Maroc et l'espace économique 
européen» souligne un communiqué du Parlement européen.
Le Maroc réprime, torture...Les condamnations pleuvent. Les sanctions ne sont pas encore tombées. L'Union 
européenne très pointilleuse sur la question des droits de l'homme remettra-t-elle en cause les accords 
économiques qu'elle a conclus avec le Royaume? L'avenir nous le dira. L'avertissement qu'elle vient de lui lancer 
est en tous les cas à prendre très au sérieux. Le Parlement européen a relevé, que plusieurs organisations non 
gouvernementales (ONG), à l'instar de Human Right Watch (HRW), «rapportent plusieurs témoignages 
attestant de cas d'abus et de torture comme le cas de Mohammed Dihani», souligne un communiqué du 
Parlement européen répercuté vendredi dernier par une dépêche de l'APS. Quelles répercussions peuvent-ils 
avoir sur les accords UE-Maroc? «Les dispositions du plan d'action pour cinq ans de l'Union européenne-Maroc, 
dans le cadre de la politique européenne de voisinage, incluent le respect des droits de l'homme comme 
condition nécessaire pour la tenue d'un dialogue continu et un rapprochement progressif de l'économie 
marocaine dans le cadre du marché unique de l'UE» précise le document des élus européens qui indique que 
ces violations perpétrées par les autorités marocaines à l'encontre des militants sahraouis qui sont toujours 
emprisonnés, «sont incompatibles avec ce rapprochement entre le Royaume du Maroc et l'espace économique 
européen». Une vieille rengaine. Le 10 décembre 2009, jour de la célébration du 61e anniversaire de l´adoption 
de la Déclaration universelle des droits humains par l´Assemblée générale des Nations unies, des eurodéputés 
en visite à Lanzarote (Iles Canaries) pour apporter leur soutien à Aminatou Haïdar (militante sahraouie des 
droits de l'homme qui a observé une grève de la faim de plus d'un mois après son expulsion d'El Aâyoune) ont 
appelé au gel du statut avancé qui devait lier le Maroc à l´Union européenne. «Le Maroc viole les droits de 
l´homme et nous demandons le gel d´une initiative (statut avancé) qui ferait pratiquement du Maroc un Etat 
membre sans l´être. Ce serait, sans doute, le pire geste de l´histoire de l´UE en matière de décolonisation», 
avait déclaré à l'époque Willy Meyer, parlementaire européen, espagnol, de la Gauche unie. Malgré ce coup de 
semonce, la répression a redoublé de férocité dans les territoires du Sahara occidental occupé. Comme se sont 
multipliées les arrestations et les détentions injustes et arbitraires des militants sahraouis. C'est dans ce 
contexte que le pouvoir marocain a organisé la seconde édition du Forum mondial des droits de l'homme qui 
s'est tenu à Marrakech du 27 au 30 novembre. Moins d'une semaine avant son coup d'envoi le Royaume a reçu 
une véritable volée de bois vert de la part des députés européens. Le président du Conseil national des droits 
de l'homme marocain (Cndh), Driss El Yazami, s'en est allé le 20 novembre vendre une image pratiquement 
idyllique de son pays dans l'enceinte du Parlement européen.
«Intervenant devant les mem-bres de la sous-commission des droits de l'homme au Parlement européen, le 
président du Cndh, Driss El Yazami a été «sévèrement» interpellé par des députés européens sur la «situation 
calamiteuse» des droits de l'homme dans les territoires sahraouis occupés» a-t-on indiqué à partir de Bruxelles. 
«Parmi les griefs rappelés par les eurodéputés ont figuré la 'tragédie sanglante'' de Gdeim Izik en 2010, le décès 
du militant sahraoui, Hassan al Wali, sous la torture, l'isolement des prisonniers d'opinion qui n'ont pu être 
visités, y compris par des députés européens et les mauvais traitements qui leur sont infligés» avait ajouté la 
même source. Le dossier des droits de l'homme commence à peser un peu trop lourd dans les relations entre 
Bruxelles et Rabat. Un coup de grisou semble inévitable entre les deux partenaires.

http://www.lexpressiondz.com/actualite/206745-coup-de-grisou-entre-bruxelles-et-rabat.html

                            23 / 25



 

08/12/2014 19
Conseil national des droits de 

l'Homme

Le Maroc rappelle son engagement au respect des droits de 
l'homme

Le Conseil national des droits de l'Homme (CNDH) a souligné, à Genève, l'attachement du Maroc au 
respect de la culture des droits humains dans le monde des affaires, y compris à travers des plans d'action 
nationaux comme le recommande l'Onu.
"Nous avons initié des concertations multisectorielles sur la vision du Maroc en la matière et nous 
comptons bien renforcer cette dimension", a déclaré à la MAP, Nabila Tbeur, chargée de mission auprès de 
la présidence du CNDH.
Nabila Tbeur a fait cette déclaration en marge de sa participation au 3e Forum mondial sur les "entreprises 
et droits de l'Homme" qui se tient à Genève sous l'égide des Nations unies.
Elle a rappelé que le Conseil œuvre depuis des années à consacrer les droits humains dans le milieu des 
entreprises, une dynamique qui a donné lieu cette année à un dialogue multipartite : gouvernement, 
syndicats, secteur privé et associations professionnelles.
"Le CNDH s'est aussi engagé dans des partenariats avec le secteur privé afin de promouvoir la conduite 
responsable des entreprises, en particulier la composante droits humains", a-t-elle expliqué, citant les 
actions menées en direction des syndicats par le biais des avis du Conseil en matière de travail domestique. 
Nabila Tbeur a, également, évoqué le processus de dialogue avec l'Association marocaine des inspecteurs de 
travail sur la dimension relative à la sécurité au travail ainsi que les diagnostics sectoriels sur l'employabilité 
des personnes en situation de handicap et le travail des femmes dans l'agriculture.
"Nous procèderons aussi à la réalisation d'un diagnostic sectoriel de toutes les problématiques liées aux 
droits de l'Homme dans le milieu du travail et des affaires en général", a-t-elle indiqué.
Le Maroc est depuis des années partie prenante dans le processus de réflexion mené au sein de l'Onu, avec 
un certain penchant pour l'adoption d'une résolution contraignante en matière des "entreprises et droits 
de l'Homme".
Un projet de résolution dans ce sens est déjà en discussion à l'initiative de l'Equateur et avec la 
participation de 80 pays, dont le Maroc.
"Ce texte va être développé et examiné lors de la 30e session du Conseil des droits de l'Homme en 2015", 
a relevé la responsable du CNDH.
A l'heure actuelle, a-t-elle précisé, l'accent est mis sur la valeur ajoutée d'un traité contraignant dans ce 
domaine, bien que le texte ne fasse pas encore l'unanimité parmi les pays membres de l'Onu.
Les Etats-nis et les pays de l'UE estiment que l'adoption d'une résolution contraignante risque de freiner la 
dynamique positive et volontaire à laquelle ont pris part de grandes entreprises.
En revanche, plusieurs autres pays ainsi que la société civile estiment que l'adoption d'un traité devrait 
répondre à la problématique de l'extraterritorialité et de mettre l'accent sur la responsabilité des Etats en 
la matière.

http://www.lemaghrebdz.com/?page=detail_actualite&rubrique=Internationnal&id=67470
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Ce Forum mondial, qui en est à sa troisième édition, est le fruit d'une décision adoptée en 2011 par le 
Conseil des droits de l'Homme portant sur les principes directeurs relatifs aux "entreprises et droits de 
l'Homme".
Jugeant que les principes jusqu'ici convenus restent "insuffisants", un groupe de pays en développement a 
proposé l'élaboration d'un traité contraignant pour les pays d'origine des firmes multinationales.
La première réunion du groupe de travail onusien sur les entreprises et les droits de l'Homme est prévue 
en juillet prochain, mais sa mission semble difficile du fait que les pays industrialisés n'y sont pas favorables.
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